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la protection des centres de réception contre les perturbations 
électromagnétiques : Gonneville (Cherbourg-Maupertus) ; Maupertus-
sur-Mer/Pointe du Brick (Tourlaville-Maupertus sur Mer) 

 

• Servitudes PT2 relatives aux transmissions radioélectriques concernant 
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1- ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
 

1-1 Les installations existantes 

 

1-1-1 Généralités 

 

La loi sur l’Eau a pour objectif principal la préservation de la qualité et des ressources en eau. Son article 
1er stipule que « l’eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le 
développement de la ressource utilisable dans le respect des équilibres naturels, sont d’intérêt général ». 

La commune de Fermanville est desservie par un réseau d'alimentation en eau potable géré par le 
Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable de Saint-Pierre-Eglise. 

Le S.I.A.E.P. de Saint-Pierre-Eglise regroupe les communes de Carneville, Cosqueville, Fermanville, 
Gonneville, Maupertus-sur-Mer et Saint Pierre Eglise soit une population de 5 158 habitants. 

Le service est exploité en gérance par la société VEOLIA EAU en vertu d’un contrat et de ses avenants 
ayant pris effet le 1er janvier 2004. Le contrat a pris fin le 31 décembre 2011. Un nouveau contrat a 
démarré au 1er janvier 2012 avec VEOLIA. 

 

1-1-2 Les indicateurs techniques  

 

L’eau exploitée provient de trois captages et de deux forages (ont fourni 353 676 m3 d’eau traitée).   

 

Nature Localisation Désignation Débit 
nominal 
(m3/h) 

Prélèvement 
annuel 2010 
(m3) 

Prélèvement 
annuel 2011 
(m3) 

Variation 
2010/2011 

Prélèvement 
en nappe 
souterraine 

THEVILLE Forage F1 de 
Pont-Aubin 

25 

148 618 137 771 -7,30 % 
Prélèvement 
en nappe 
souterraine 

BRILLEVAST Captage S1 
Boutron 

15 

Prélèvement 
en nappe 
souterraine 

GONNEVILLE Captage S1 
du Hameau 
Cauchon 

15 

204 069 198 227 -2,86 % 
 GONNEVILLE Captage S2 

du Hameau 
Cauchon 

15 

Prélèvement 
en nappe 
souterraine 

GONNEVILLE Forage F1 de 
la Vallée 

20 

Total des prélèvements (m3) 352 687 335 998 -4,73 %  
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1-1-3 Nombre d’abonnés 
 

Nombre d’abonnements domestiques en 2011 3 136 

Nombre d’abonnements non domestiques en 
2011 

  3 

Nombre total d’abonnements en 2011 3 139 

 

Les volumes consommés 

 

Volume mis en distribution (m3) 2010 2011 Variation 

Volume produit 346 184 330  320 -4,58 % 

Volume importé 525 587 + 11,81 % 

Volume exporté -5 011 -5 644 + 12,63 % 

Total 341 698 325 263 -4,81 % 

 

Volume total vendu aux abonnés (m3) 2010 2011 Variation 

Volume vendu aux abonnés domestiques 240 326 231 548 -3,65 % 

Volume vendu aux abonnés non domestiques 2 457 2 673 +8,79 % 

Total 242 783 234 221 -3,53 % 

 

En 2011, le volume d’eau consommé à l’échelle de la SIAEP est de 234 221 m3, pour une production de 
325 263 m3.  

On recense 1 066 abonnés en 2011 sur la commune de Fermanville. Le volume d’eau consommé sur 
Fermanville est de 84 093 m3 en 2008. 

La consommation par abonnement domestique est de 74 m3 en 2011 à l’échelle du S.I.A.E.P. de Saint-
Pierre-Eglise. Elle était de 77 m3 en 2010. Sur Fermanville, en 2008, la consommation par abonnement 
domestique était de 80 m3. 

 

1-1-4 Le réseau d’alimentation en eau potable 

 

A l’échelle du SIAEP de Saint-Pierre-Eglise, le linéaire de réseau hors branchement était de 141,4 km en 
2011, soit une variation de +0,06 % par rapport à 2010. 
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1-2 Les installations à prévoir 

 

Depuis 1999, la population de Fermanville stagne voire tend à diminuer. La commune comptait 1 410 
habitants en 2009, soit une perte de 8 habitants depuis 1999. Entre 1999 et 2009, le taux de croissance 
annuel de la commune est de - 0,1 %.  

 

1-2-1     Les besoins en eau de la commune 

 

Une estimation de l’augmentation à venir de la population peut être faite à partir des perspectives de 
développement démographique et économique inscrits dans le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable. 

Le projet de PLU permet la réalisation d’environ 70 logements supplémentaires (soit autant d’abonnés 
supplémentaires), le nombre d’abonnés s’élèverait à environ 1 136 à l’horizon 2030. 

Si la consommation d’eau par habitant reste la même, les besoins s’élèveraient à 90 880 m3 par an en 
2030 (80 m3 par abonnement domestique). 

Le syndicat dispose des capacités suffisantes pour satisfaire ces besoins futurs grâce aux volumes 
produits (330 320 m3 en 2011, répartis entre six communes). 

 

1-2-2     La qualité de l’eau distribuée 

 

Selon l’article L.1321-2 du code de la santé publique, « Toute personne qui offre au public de l’eau en vue 
de l’alimentation humaine est tenue de s’assurer que cette eau est propre à la consommation » 

L´eau distribuée était, au moment des prélèvements, conforme aux limites de qualité fixées pour les 
paramètres physico-chimiques et bactériologiques en vigueur.  

 

1-2-3     Les améliorations programmées du réseau d’alimentation en eau potable 

 

Les projets à l’étude en vue d’améliorer la qualité du service (en 2011) concernaient un total de travaux 
s’élevant à 320 000 € (dont 96 000 € de subventions accordées). Par ailleurs, des programmes 
pluriannuels de renouvellement de canalisations concernaient la Place Abbé St Pierre, la Rue de l’Eglise, 
la rue des Follières, La Biretterie (en 2012) et la Rue Maréchal Leclerc. 
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2- ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES  

 

 

 

2-1 Assainissement collectif  

 

2-1-1     Généralités 

 

Conformément aux dispositions de la loi sur l’Eau du 3 janvier 1992, les réflexions sur l’élaboration du 
P.L.U. devront intégrer les problématiques de la gestion des eaux pluviales et de l’assainissement des 
eaux usées. 

Conformément à l’article L.123-1 complété par cette loi, la commune délimite après enquête publique les 
zones d’assainissement collectif où la commune est tenue d’assurer la collecte des eaux usées 
domestiques et le stockage, l’épuration et le rejet ou la réutilisation des eaux usées ; et les zones relevant 
de l’assainissement non collectif où elles sont seulement tenues, afin de protéger la salubrité publique, 
d’assurer le contrôle des dispositifs d’assainissement et, si elle le décide, son entretien. 

La révision du zonage d’assainissement pour sa mise en cohérence avec le PLU porte sur les secteurs du 
Brulay, le secteur Est et le secteur Centre.  
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2-1-2     Situation par secteurs 

 
• Secteur de l’Est : 

 

 
o Le réseau : 

 

Les effluents sont envoyés vers la station d’épuration de Fermanville, d’une capacité de 400 équivalents 
habitants, de type lagunage naturel, exutoire d’un réseau strictement séparatif. 

Le réseau passe par les villages et hameaux du Tôt de Bas, d’Inthéville-La Heugue, de Fréval, et des 
Casernes. 

Le bassin versant de la station d’épuration de Fermanville est composé d’un réseau gravitaire de Ø200 
mm d’environ 3 500 ml. 

Etant donné l’impossibilité de raccorder l’ensemble des branchements en  gravitaire, deux postes de 
refoulement permettent l’acheminement des effluents à la station. 

Le poste de refoulement de Fréval reprend Fréval et le Nord d’Inthéville-La Heugue : 41 branchements 
sont raccordés sur ce poste, dont les deux pompes ont une capacité de refoulement de 6 m³/h.  

Le poste de refoulement de l’Ausserie reprend le reste d’Inthéville-La Heugue, l’Ausserie et le Tôt de Bas : 
102 branchements sont raccordés sur ce poste, dont les deux pompes ont une capacité de refoulement 
de 15 m³/h. 

10 branchements sont raccordés gravitairement à la station d’épuration.  

Au total, ce sont ainsi 153 branchements qui sont raccordés au réseau. L’estimation est d’environ 200 EH 
en hiver et 334 EH en été. 

 

Globalement, l’eau épurée est d’assez bonne qualité physico-chimique avec une pollution azotée 
partiellement éliminée. 
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Plan de situation des deux extensions de réseau d’assainissement vers les zones 1AU, au secteur Est : 

 

 
• Secteur du Centre :  

 

Ce secteur était prévu en collectif depuis 2001, mais à ce jour, n’est toujours pas équipé. La modification 
du périmètre prévu en collectif est validée par l’Enquête Publique de 2013. L’évolution de l’interprétation 
de la Loi Littoral ayant fortement contraint les capacités d’urbanisation, la collectivité a choisi de rétracter 
ce périmètre (cf. annexes graphiques, carte du « zonage d’assainissement ») L’outil de traitement 
proposé par l’étude menée au printemps 2013 est une lagune d’une capacité de 800 EH. Cette capacité 
englobe la prise en compte de toutes les évolutions potentielles des constructions du périmètre concerné. 
Le règlement graphique du PLU a défini un emplacement réservé d’une surface de 39000 m², emprise 
potentielle maximum pour ce lagunage. Cette emprise, supérieure aux besoins stricts de l’outil 
d’épuration, prend en compte deux autres aspects de la question : la part significative d’inconnu 
concernant la géologie des sols et également, la marge de manœuvre nécessaire pour réussir une 
intégration paysagère à la hauteur des enjeux de ce territoire. 
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Plan du zonage d’assainissement avant et après 2013 sur le secteur Centre : 

 
• Secteur du Brick : 

 

Les travaux de raccordement à la Communauté Urbaine de Cherbourg débuteront en février 2014. 
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2-2 Assainissement non collectif 

 
• Habitat diffus relativement récent : 

 

Le traitement des effluents est réalisé au niveau de chaque parcelle. Les unités de traitements sont 
globalement satisfaisantes. 

 
o Secteur du Brulay : retiré du zonage d’assainissement collectif après le bilan SPANC. 

Une campagne de diagnostic d’assainissement autonome a effectivement été réalisée sur ce secteur en 
2012, afin de faire un bilan sur le fonctionnement des installations d’assainissement chez les particuliers. 
Sur 31 diagnostic SPANC réalisés, 29 installations sont déclarées en bon fonctionnement, et 2 seulement 
doivent faire l’objet d’une réhabilitation. 

 

 

Seules 8 installations n’ont pu être visitées, et en se basant sur les chiffres précédents, on arrivera à 3-4 
réhabilitations sur le secteur. 

 

 Ainsi, la plupart des installations autonomes sur le secteur du Brulay fonctionnent et n’engendrent 
aucune pollution environnementale et sanitaire. 

Ce secteur est retiré du périmètre collectif. 

 
• Habitat ancien du secteur Centre :  

 

Actuellement, tout ce périmètre tente de s’accommoder « d’installations » pour le moins peu orthodoxes et 
significativement polluantes. La réalisation d’un réseau et d’un outil de traitement des effluents, 
aujourd’hui très souvent déversé brut dans l’environnement, se révèle être un enjeu important pour le 
territoire, tant sur le plan de la salubrité publique qu’au regard de sa vocation environnementale.  
  

94%

6%

Bilan des diagnostics des installations d'assainissement 

Non Collectif, secteur du Brulay

BON

MAUVAIS
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3 - RESEAU D’EAUX PLUVIALES 
 

La commune ne dispose pas de réseau d’eaux pluviales. 
 
 

4 – ORDURES MENAGERES 
 
La gestion des déchets ménagers (collecte, tri et traitement) est assurée par la communauté de 
communes de Saint-Pierre-Eglise. Le ramassage des ordures à lieu deux fois par semaine de très bonne 
heure le matin. 
 
Sur le territoire de Fermanville, différents points d'apport volontaire sont à la disposition de la population : 
- 4 points de collecte "emballage, papier et verre" :  
        - Port Pignot 
        - Les Aubiers 
        - Place Marie Ravenel 
        - RD 116 (viettes) 
 
- 2 points de collecte "verre": 
        - Le tôt de Haut 
        - Fréval 
 
 
Les habitants peuvent utiliser la déchetterie intercommunale de Varouville pour l’élimination et la 
valorisation de leurs déchets. Il n’existe pas de décharge répertoriée sur le territoire communal. 
 
A noter également l’existence d’une ancienne décharge sauvage de déchets, aujourd’hui réaménagée, à 
Les Landes. 


